
Infractions
Montants de 

l’indemnité forfaitaire

Contravention de 4e classe 
pour infraction aux :
● articles 74 et 77 

du décret du 22.03.1942 
modifié (2° à 12° )

● arrêtés relatifs aux mesures 
de police, pris en application 

de l’article 6 du décret 
du 22.03.1942 modifié 

(sauf arrêtés relatifs à la circulation, 
l’arrêt et le stationnement des 

véhicules dans les cours de gare)

Exemple : 
- transport d’objets ou d’animaux 

sans respecter le règlement.
- dégrader ou souiller le matériel 

(intérieur ou extérieur)
- insultes à l’encontre du personnel 

de la société de transport
- ouverture des portes 
(système de sécurité)

- voie de fait  ...

50 €

Contravention de 3e 
classe 

 pour voyageur démuni
de tout titre de transport

30 €

Contravention de 3e classe
pour voyageur muni 

d’un titre de transport 
non valable ou non complété

20 €

INFRACTIONS ET VERBALISATIONS
Tarifs au 01/07/2008

CHARTE DE BONNE CONDUITE
Dans le cadre du transport entre leur lieu de prise en charge 
et leur établissement scolaire, les élèves doivent s’engager à 
observer une stricte discipline à bord des véhicules TRANSBUS.
Chaque élève voyageur s’engage à :  
●	 Ne pas chahuter ou provoquer de bousculades au point 
d’arrêt.
●	 Présenter son titre de transport à la montée dans le véhicule et 
lors de toute réquisition par un agent assermenté, ou acheter un 
billet unité plein tarif s’il n’est pas abonné ou en cas d’oubli ou de 
perte.
●	 Ne pas provoquer de chahut durant le trajet, vis-à-vis des 
autres voyageurs ou du conducteur ou de tout agent représentant 
la société.
●	 Ne pas jeter de papiers, de détritus ou journaux de toutes 
sortes dans l’autobus. 
Le non respect de ces obligations entraîne l’envoi par courrier au 
domicile des parents d’une lettre d’avertissement, avec copie au 
chef d’établissement et à la CAA.
Chaque élève voyageur s’engage à :  
●	 Ne pas fumer à bord des véhicules ou consommer des boissons 
alcoolisées.
●	 Ne pas utiliser sans motifs le marteau brise-vitre, le système de 
décompression des portes.
●	 Ne pas proférer des injures envers le conducteur, le contrôleur 
ou tout agent de la société exploitante et envers les autres 
passagers.
●	 Ne pas dégrader du matériel par des tags, déchirures, 
arrachements, rayures...
Le non respect de ces obligations entraîne l’exclusion temporaire 
du transport pour une durée de 1 semaine à 1 mois selon la 
gravité des faits qui seront jugés par la commission transport de 
la CAA.
Est également passible d’une telle sanction, tout élève ayant reçu 
une lettre d’ avertissement.
Chaque élève voyageur s’engage à :  
●	 Ne pas porter de coups contre un élève, un autre voyageur, le 
conducteur ou tout représentant de la société exploitante
●	 Ne pas jeter d’objets visant d’autres passagers, lancés sur la 
chaussée ou visant l’autobus
●	 Ne pas réitérer une faute ayant préalablement entraîné une 
exclusion temporaire
Le non respect de ces obligations entraîne l’exclusion définitive 
du transport. Les faits seront jugés par la commission transport 
de la CAA.


